
Commander au groupement d'achats
sur coopcircuit.fr

 

Précision importante : il est nécessaire d'être adhérent à l’association (à jour de cotisation) pour 
pouvoir profiter du groupement d'achats. Si vous n'êtes pas à jour de cotisation, la commande ne 
sera pas prise en compte. 

La boutique  
La boutique se trouve à l'adresse suivante : https://coopcircuits.fr/VOTREBOUTIQUE/shop

Elle n'est ouverte que durant 15 jours, 2 fois par ans. Un e-mail vous informe de l'ouverture de la 
commande (généralement en Février-Mars & Septembre-Octobre).

Les comptes  
Vous avez 2 possibilités : 

Commander "en invité" (sans créer de compte)

Vous ne pourrez pas "revenir sur votre commande" : quand elle est validée, vous ne 
pouvez plus la modifier

Créer un compte : https://coopcircuits.fr/VOTREBOUTIQUE/shop#/login

Cette dernière possibilité est encouragée ;
Vous pouvez revenir sur un panier en cours / annuler une commande pour en créer 
une nouvelle ;
Vous n'aurez pas à indiquer de nouveau les informations vous concernant (Nom, 
adresse...) ;
Merci de créer votre compte avec l'adresse e-mail que vous avez communiquée lors de 
votre adhésion à l'association, afin de faciliter la tâche des organisateurs du 
groupement.
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Quand vous avez rempli votre "panier" dans la boutique, vous avez la possibilité de revenir en 
arrière (modifier le panier) si vous avez un compte (ne fonctionne pas en "invité") : votre panier 
est mémorisé, vous pouvez vous y prendre en plusieurs fois.

Quand vos courses sont terminées, vous cliquez sur "Panier" en haut à droite puis sur "Étape 
suivante" pour valider votre commande. Il vous est alors demandé de vous connecter (si ce n'est 
pas déjà fait) ou de passer commande "en invité" (sans compte) (voir différence plus haut).

Quand une commande est validée, vous ne pouvez pas la modifier. Vous pouvez toutefois 
l'annuler.

Le prix qui est affiché comprends désormais les "2% de marge pour l'association (pour encaisser 
la casse / problème de commande / frais de port / payer la plateforme (1) ), mais nous vous 
demandons tout de même de ne pas pré-remplir votre chèque pour le jour de la distribution, 
étant donné qu'il est possible qu'il y est des ruptures de stock.

(1) CoopCircuits est une société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) membre du réseau Open 
Food Network qui utilise un logiciel libre du même nom. Le groupement d'achat a décider de 
reverser l'excédant des 2% (souvent enter 0,5 et 1,5%) à la plateforme CoopCircuits pour son 
fonctionnement.
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